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1. Je suis mineur (moins de 18 ans)
Si vous avez moins de 18 ans et que vous êtes 
en Belgique sans père ou mère, vous avez le 
droit de recevoir une protection spécifique en 
Belgique. Vous pouvez tout d’abord contacter 
le service des tutelles pour obtenir la dési-
gnation d’un tuteur (+32 78 15 43 24). Vous 
pouvez ensuite choisir de demander l’asile 
ou non. Si le servive des tutelles émet un 
doute sur votre âge, il vous sera demandé de  

1.1. Je ne demande pas l’asile

Qu’est-ce la protection internationale?
La protection internationale est la protection, 
accordée par un pays à des étrangers qui 
craignent des persécutions et celles qui 

Qui peut demander la protection internationale ?
La protection internationale est accordée aux 
personnes qui craignent des persécutions 
en raison de leur « race », de leur religion, de 
leur nationalité, de leurs opinions politiques, 
ou de leur appartenance à un certain groupe 
social  (par exemple: en raison de leur inca-
pacité physique ou mentale; appartenance à 
la communauté LGBTQIA+, étant femme...) ou 
de leurs opinions politiques et qui ne peuvent 
compter sur aucune protection dans leur 
pays d’origine. Dans cette situation, si votre 
demande est acceptée, vous obtiendrez le 
statut de refugié.

montrent que leur vie ou leur personne est 
menacée dans leur pays d’origine. C’est  
communément connu sous le nom d’asile.

Il se peut également que la personne court 
un risque réel d’atteintes graves (la peine de 
mort, des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, des menaces graves en raison 
d’une violence aveugle, en cas de conflit armé 
interne ou international) en cas de retour 
dans son pays. Dans cette situation, si votre 
demande est acceptée, vous obtiendrez un 
statut de protection subsidiaire.
Vous avez toujours droit de faire la demande de 
protection internationale en Belgique. Il faudra 
suivre la procédure prévue. Les autorités 
determineront si les critères sont remplis pour 
recevoir un statut de protection en Belgique.

réaliser un test sur l’âge. Si vous êtes consi-
déré mineur, un tuteur sera désigné: une 
personne qui vous accompagnera pendant 
votre séjour en Belgique ou jusqu’à l’âge de 
18 ans. Le service des tutelles vous hébergera 
immédiatement quand vous êtes considéré 
mineur (-18ans) et l’état belge vous prendra à 
sa charge jusqu’à vos 18 ans.

Dès que vous déclarez avoir moins de 18 ans, 
le service de tutelle va immédiatement vous 
trouver un centre d’hébergement. Si le service 
des Tutelles émet un doute sur votre âge, il vous 
sera demandé de réaliser un test sur l’âge. 
Vous avez le droit de contacter un avocat à tout 
moment et gratuitement. Si le test considère 
que vous avez plus de 18 ans, allez voir sous 
le point 2 «Je suis majeur». Il existe un risque de 
détention en centre fermé et de retour.

Si le test considère que vous avez moins de 
18 ans, vous ne pouvez pas être expulsé du 
territoire belge jusqu’à ce que vous ayez at-
teint l’âge de 18 ans. Jusqu’à cette date, vous 
pourrez introduire une procédure de mineur 
non accompagné . Après une interview au 
service de l’immigration, il sera décidé s’il est 
dans votre intérêt de rester en Belgique. La 
Belgique a l’obligation de trouver la meilleure 
solution pour vous. Il pourrait être également 



Dès que vous déclarez avoir moins de 18 ans, 
le service de tutelle va immédiatement vous 
trouver un centre d’hébergement. Si le service 
des tutelles émet un doute sur votre âge, il 
vous sera demandé de faire un test sur l’âge. 
Vous avez le droit de contacter un avocat à tout 
moment et gratuitement. Si le résultat du test 
est que vous avez plus de 18 ans, continuez 
à lire plus loin sous 2. « Je suis majeur ». Votre 
demande d’asile suivra les règles applicables 
aux adultes.
Si vous êtes considéré comme un mineur, 
vous ne pouvez pas être expulsé du territoire 
belge jusqu’à ce que vous ayez atteint l’âge de 

2. Je suis majeur (plus de 18 ans)
Si vous souhaitez obtenir une protection in-
ternationale en Belgique parce que vous avez 
des craintes de persécution dans votre pays 
d’origine ou que vous fuyez un conflit armé 
dans votre pays, vous pouvez introduire une 
demande d’asile en Belgique auprès du centre 
d’arrivée (Petit Château/Klein Kasteeltje), 
adresse  : Rue Passchendaele 2 à 1000 
Bruxelles, de lundi à vendredi 8h-8.45h. Vous 
recevrez une place d’accueil dans un centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile au Service 
Dispatching de Fedasil, même adresse.
Vous aurez le droit d’être logé dans un centre 
collectif, de recevoir des repas et une aide 
sociojuridique pendant toute la durée de votre 
procédure d’asile. Vous aurez le droit d’être 

accompagné d’un avocat avant la demande 
d’asile et pendant toute la procédure.  Vous 
pourriez faire appel à un(e) interprète.
Quand vous demandez l’asile, l’Office des 
étrangers (OE) vous demandera d’expliquer 
de quel pays vous venez, si vous avez des 
membres de votre famille dans un autre pays de 
l’UE, pour quelle raison vous êtes en Belgique 
et pourquoi vous ne pouvez pas rentrer dans 
votre pays d’origine. On vous demandera aussi 
par quels autres pays de l’Union Européenne 
vous êtes passé avant d’arriver en Belgique. 
Vos empreintes digitales seront enregistrées. 
Ceci rentre dans « le Règlement Dublin ». Selon 
le parcours suivi pour arriver en Belgique, un 
des trajets suivants sera d’application:

18 ans. La procédure de demande d’asile est 
différente pour les mineurs et pour les adultes. 
Tout d’abord, la Belgique va vérifier si votre par-
tenaire (mari/femme/partenaire légal) / mère / 
père / sœur / frère / oncle / tante / grands-pa-
rents vit dans l’Union Européenne (UE) avec un 
titre légal. Vous pouvez alors directement être 
réunis, si c’est dans votre intérêt. Si vous n’avez 
pas de famille au sein de l’Union Européenne, 
la Belgique traitera votre demande d’asile (et 
ce, même si vos empreintes ont été prises 
dans un autre pays européen). Si la décision 
est négative, vous pourrez rester en Belgique 
jusqu’à l’âge de 18 ans.

1.2. Je demande l’asile

considéré comme votre meilleur intérêt d’être 
réuni avec votre famille, ou d’être renvoyé 
dans votre pays d’origine. Mais jusqu’à l’âge 
de 18 ans, vous pourriez rester en Belgique. 
Attention ! Cette situation ne vous donnera pas 
le droit au titre de séjour ou à des droits qui y 
sont liés, comme la réunification familiale. Pour 
obtenir le permis de séjour, il faudra introduire 
une procédure de demande de séjour. 

Sans le permis de séjour, la Belgique pourra 
vous renvoyer à l’âge de 18 ans. Discutez des 
alternatives (régularisation pour des raisons 
humanitaires ou médicales; reconnaissance 
comme victime de traite humaine) avec votre 
tuteur et avocat.



2.1. Je n’ai jamais introduit de demande d’asile ou n’ai 
jamais ob tenu un visa ou un titre de séjour dans un 
pays membre de l’UE et mes empreintes digitales n’y 
ont jamais été enregistrées
Dans ce cas, L’OE transmettra votre demande 
d’asile au Commissariat Général aux Réfugiés 
et aux Apatrides (CGRA). C’est le CGRA qui 
examinera votre demande d’asile et déci-
dera de vous accorder ou non la protection 
en Belgique, sur base de la Convention de 
Genève ou de la protection subsidiaire. Vous 
devrez expliquer les craintes que vous avez à 
retourner dans votre pays d’origine. Apportez 
tous les documents en votre possession qui 
soutiennent votre recit.

Le statut de réfugié est accordé sur base 
de la Convention de Genève aux personnes 
qui fuient leur pays d’origine par crainte de 
persécution en raison de leur ‘race’, religion, 
nationalité, opinions politiques, appartenance 
à un certain groupe social, et qui ne peuvent 
compter sur aucune protection dans leur pays 
d’origine.
La protection subsidiaire est une autre forme 
de protection, qui est accordée aux personnes 
qui fuient des traitements inhumains ou dé-
gradants, la torture ou un conflit armé dans 
leur pays d’origine ou de résidence.

2.2. J’ai introduit une ou plusieurs demandes d’asile 
dans un pays membre de l’UE, et/ou j’ai un visa ou un 
titre de séjour pour un pays membre de l’UE et/ou mes 
empreintes digitales ont été enregistrées dans un 
autre pays membre de l’UE
Si c’est prouvé que vous êtes passé par un 
autre pays membre de l’UE ou que vous aviez 
un visa pour un autre pays membre, vous 
pouvez être renvoyé vers ce pays si vous intro-
duisez une demande d’asile en Belgique. Les 
autorités belges examineront d’abord quel pays 
est responsable pour votre demande d’asile.
Mais tout dépend de votre parcours et 
situation individuelle. Par exemple, si vous 
avez de la famille proche qui réside en  
Belgique ou si vous êtes trop malade pour 
voyager, la Belgique peut vous permettre de 
suivre votre procédure d’asile en Belgique.  

De même, si vous êtes entré en Belgique avec 
un visa pour un autre pays, expiré depuis plus 
de 6 mois et que vous n’avez pas demandé 
l’asile dans un autre pays que la Belgique, 
c’est la Belgique qui est compétente pour le 
traitement de votre demande. Il existe donc 
une série de règles à analyser au cas par cas.
Pour avoir plus d’information sur votre situation 
spécifique, c’est important de contacter un  
avocat, qui peut évaluer votre dossier individuel.



3. Detention

4. La regularisation en Belgique

Vous pouvez être placé en détention en attente 
de renvoi dans le pays européen compétent 
pour traiter votre demande d’asile (règlement 
Dublin).Vous pouvez également être placé en 
centre fermé si vous n’êtes pas demandeur 
d’asile. Vous risquez alors d’être renvoyé dans 
votre pays d’origine.
En cas de détention, vous avez droit à  
consulter un avocat. Demandez-le directement 
au service social. L’avocat peut vous aider dans 
votre demande de mise en liberté, pour faire 
une demande d’asile ou pour introduire un 
recours contre l’ordre de quitter le territoire. Si 
vous avez déjà un avocat, vous avez le droit de 
l’appeler gratuitement à partir du centre fermé.

Il existe une procédure de régularisation pour 
raisons humanitaires en Belgique (article 9 
bis de la loi du 15/12/1980) mais les critères 
de régularisation n’y sont pas spécifiées. Ces 
demandes sont laissées à l’appréciation stricte 
de l’Office des étrangers. Le plus important est 
la condition d’admissibilité: pourquoi c’était 
impossible pour vous de demander un permis 
de séjour pour la Belgique à partir de votre pays 
d’origine. Sachez que la chance de recevoir une 
réponse positive à votre demande de régularisa-
tion pour raisons humanitaires est minime. 

ENTRETIEN PERSONNEL AVEC UN JURISTE
Hub humanitaire, Avenue du Port 100 à 1000 
Bruxelles
Lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 13h.-
16.30h.  Présentez-vous ce jour à 11h.! On 
vous confirmera le RDV de l’après-midi en 
ce moment-là. Vous pourriez demander un 
interprête.

INFORMATIONS JURIDIQUES INDIVIDUALI-
SÉES PAR MAIL OU TÉLÉPHONE
Par mail : info@vluchtelingenwerk.be
Par téléphone, mercr. et vendr.: 02 225 44 35 
(français et anglais)

Adresses utiles

Des professionnels et bénévoles d’ONG 
visitent tous les centres fermés toutes les  
semaines. Ils sont là pour vous soutenir et 
aider dans vos démarches pour entrer en 
contact avec un avocat. Si vous connaissez 
une personne détenue, n’hésitez pas à 
contacter Infolijn (+32 2 225 44 00) avec les 
données suivantes  : (1) Nom de la personne 
en détention, langue, nationalité, nr. de tél. 
(2) Nom de la personne contact et nr. de tél. 
(3) Nom du centre de détention (4) Numéro 
de son badge dans le centre de détention (5) 
Nom de son avocat si connu (6) Date de mise 
en détention

Les demandes de régularisation doivent être 
introduites auprès d’une commune et le deman-
deur doit disposer d’un document d’identité, 
avoir une adresse effective en Belgique et payer 
360 euro (août 2021) de redevance administra-
tive. Dans le cadre du traitement de la demande 
-après l’acceptation de l’admissibilité-, sont pris 
en compte : la durée de séjour en Belgique, les 
attaches avec la Belgique, la connaissance de 
la langue, les liens familiaux, …. Si vous êtes en 
Belgique depuis très peu de temps, vous n’avez 
quasiment aucune chance d’être régularisé.

POINT DE CONTACT EN CAS DE DÉTENTION
Envoyez un email à 
detentie@vluchtelingenwerk.be
ou téléphonez au +32 22 25 44 00

SERVICE DE TUTELLES
Tél. +32 78 15 43 24 et ceci tous les jours, 
24h/24
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Plus d’info
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